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Rapport national de la Belgique 
pour 2010
sur l’application du Programme d’Action des Nations Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects

A) NIVEAU NATIONAL 

1. Organe national de coordination

Comité de coordination Interdépartemental pour la lutte contre les Transferts Illégaux d'armes (CITI) 

Créé par l’Arrêté Royal  (un acte du pouvoir exécutif fédéral) du 9 février 1999 (http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1999020956&table_name=loi), ce comité visait à optimaliser la coordination et l'échange d'informations en matière de lutte contre les transferts illégaux d'arme, afin de permettre à tous les services concernés par le commerce des armes de mieux exercer les compétences qui leur ont été attribuées. Le secrétariat du Comité de coordination était assuré par le Ministère des Affaires étrangères. Les Ministres chargés de l'octroi des licences d'exportation et de transit assuraient la coprésidence dudit comité. Le comité était en outre composé du Magistrat National et de représentants du Ministère des Affaires étrangères, du Commerce extérieur et de la Coopération au Développement, du Ministère de la Justice, du Ministère des Affaires économiques, du Ministère de l'Intérieur, du Ministère des Finances, du Ministère de la Défense nationale, de la Gendarmerie et du Banc d'épreuves des armes à feu. Des experts ayant des connaissances spécialisées dans le domaine des transferts illégaux d'armements étaient invités à participer aux réunions du Comité de coordination en qualité de techniciens. Par suite de changements institutionnels visant les compétences liées aux différents participants, les modalités de ce comité ont changé.
2. Point de contact au niveau national

	Nom
	:
	Mr. Werner BAUWENS 

	Titre
	:
	Directeur de la non-prolifération, du désarmement et du contrôle de l'armement (M5)

	Organisation
	:
	Ministère des Affaires Etrangères

	Adresse
	:
	15 rue des petits carmes, 1000 Bruxelles

	Courriel
	:
	werner.bauwens@diplobel.fed.be 

	Téléphone
	:
	+32 2 501 3710 

	Fax
	:
	+32 2 501 3822 


3 Lois, réglementations et procédures administratives
i) Quelles sont les lois, réglementations et procédures administratives permettant d’exercer un contrôle effectif sur les ALPC dans les domaines suivants ? (II.2)

· fabrication 

· exportation 

· importation 

· transit 

· réexpédition 

	Lois, réglementations et décrets nationaux



	Fabrication
	Loi réglant des activités économiques et individuelles avec des armes. (aussi appelée "Loi sur les armes").

	Loi du 8 Juin 2006 modifiée le 

25 juillet 2008

	
	Art. 2 Pour l'application de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution, l'on entend par : 1° " armurier " : " quiconque, pour son propre compte et à titre habituel, à titre d'activité principale ou d'activité accessoire, moyennant rétribution ou non, fabrique, répare, modifie ou fait le commerce ou une autre forme de mise à disposition d'armes à feu ou de pièces de ces armes ou de munitions pour ces armes ";

[…]

 Art. 5. § 1er. Nul ne peut exercer des activités d'armurier ou d'intermédiaire ou se faire connaître comme tel sur le territoire belge s'il n'y a été préalablement agréé par le gouverneur compétent pour le lieu d'établissement. 


	Lien
	http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2006060830&table_name=loi


	Exportation, Importation, Transit, Réexpédition.
	Loi relative à l'importation, à l'exportation [,au transit et à la lutte contre le trafic] d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement [à un usage militaire ou de maintien de l'ordre] et de la technologie y afférente. 
	Loi du 5 août 1991 modifiée par la loi du 26 mars 2003 et la loi spéciale du 12 août 2003.

	
	La loi spéciale du 12 août 2003 a transféré la compétence pour l'importation, l'exportation et le transit d'armes, de munitions, et des équipements militaires du niveau fédéral au niveau régional, sans préjudice de la compétence fédérale pour l'importation et l'exportation des armes venant de/destinés pour l'armée et la police en Belgique. Jusqu'à présent les trois régions – la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale –appliquent toujours la loi du 5 août 1991 bien que ces autorités soient en train de préparer leurs propres législations.

	
	Dans son Article  4.la loi spécifie que toute demande de licence d'exportation ou de transit visée au présent titre est rejetée lorsque :


  1° il apparaît que l'exportation ou le transit contreviendrait gravement aux intérêts extérieurs de la Belgique ou aux objectifs internationaux que poursuit la Belgique;


  2° l'octroi de la licence est incompatible avec les obligations internationales de la Belgique et les engagements qu'elle a pris d'appliquer les embargos sur les armes décrétés par l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe et l'Union européenne;


  3° la sécurité nationale des Etats membres de l'Union européenne et des territoires dont les relations extérieures relèvent de la responsabilité d'un Etat membre, ainsi que celle de pays amis ou alliés, est mise en danger;


  4° il existe suffisamment d'indications à l'égard d'un pays destinataire donné :


  a) que l'exportation ou le transit y contribuera à une violation flagrante des droits de l'homme, qu'il existe un risque manifeste que le bien dont l'exportation est envisagée serve à la répression interne ou lorsqu'il est établi que des enfants-soldats sont alignés dans l'armée régulière. Il y aura lieu de faire preuve, dans chaque cas et en tenant compte de la nature de l'équipement en question, d'une prudence et d'une vigilance particulières en ce qui concerne la délivrance de licences pour des pays où de graves violations des droits de l'homme ont été constatées par les organismes compétents des Nations Unies, le Conseil de l'Europe ou par l'Union européenne;


  b) que l'exportation provoque ou prolonge des conflits armés, aggrave des tensions ou des conflits ou en cas de guerre civile dans le pays de destination finale. II y a lieu de vérifier la nature des tensions, du conflit ou de la guerre civile et les responsabilités à cet égard avec toute la rigueur qui s'impose, de manière à pouvoir accorder une aide adéquate à des régimes démocratiques dont l'existence est menacée;


  c) que l'exportation comporte un risque manifeste que le pays destinataire utilise le matériel en cause de manière agressive contre un autre pays ou pour faire valoir par la force une revendication territoriale;


  d) que ce pays soutient ou encourage le terrorisme et la criminalité organisée internationale;


  e) qu'il existe un risque grave de détournement de l'équipement à l'intérieur du pays de destination ou que le pays a démontré qu'il ne respecte pas la clause de non-réexportation.


  § 2. Il sera tenu compte de la capacité technique et économique du pays destinataire, des besoins légitimes des Etats en matière de sécurité et de défense, et du fait qu'il est souhaitable que les Etats répondent à ces besoins en consacrant un minimum de ressources humaines et économiques aux armements.

	Liens
	http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991080568&table_name=loi
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2003081232&table_name=loi



ii) Existe-t-il des mesures nationales pour prévenir la fabrication, le stockage, le transfert et la possession de toute ALPC non marquée ou insuffisamment marquée ? Comment ces mesures ont-elles été appliquées ? (II.8)

Le marquage est vérifié par le Banc d’Epreuve et les armes sont enregistrées dans le Registre central des armes.

Marquage

Chaque nouvelle arme fabriquée en Belgique dont le calibre est inférieur à 35 mm doit être vérifiée par le Banc d’Epreuves des armes à feu qui n’accepte à l’épreuve que les armes qui portent une marque du fabriquant. Ce marquage est distinctif dans une grande mesure. 

Enregistrement

Loi réglant des activités économiques et individuelles avec des armes (aussi appelée "Loi sur les armes") du 8 juin 2006 modifiée le 25 juillet 2008 : Art. 4. Toutes les armes à feu fabriquées ou importées en Belgique doivent être inscrites dans un registre central des armes, dans lequel un numéro d'identification unique leur est attribué.

Un Registre central des Armes (RCA) a été créé par l’Arrêté Royal du 8 avril 1989. Il s’agit d’une banque de données instituée au sein du Service général d’appui policier, qui recense une série d’informations relatives aux armes à feu. Le RCA  travaille au profit des autorités et des services de police. Le RCA peut être interrogé à partir du numéro de série d’une arme (pour retrouver son propriétaire), mais également sur bases d’autres critères (nom, adresse…). Les armes sont transportées sous escorte policière vers le Banc d'Epreuve. Le responsable “armes” du greffe est présent également.
Pour identifier une arme en Belgique, on a besoin des données du Banc d’Epreuves et du Registre Central des Armes. Les données du Banc d’Epreuves et du Registre Central des Armes permettent un traçage absolu. 

4. Application des lois et criminalisation

i) Existe t-il des mesures, législatives ou autres, pour ériger en infraction pénale au regard du droit interne la fabrication, la possession, le stockage et le commerce illicite des ALPC dans les zones relevant de la juridiction nationale ? Comment ces mesures ont-elles été appliquées ? (II.3)

Loi réglant des activités économiques et individuelles avec des armes. (aussi appelée "Loi sur les armes") du 8 juin 2006 modifiée le 25 juillet 2008.

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2006060830&table_name=loi
CHAPITRE XII. - Dispositions pénales.

  Art. 23. Les contrevenants aux dispositions de la présente loi ou ses arrêtés d'exécution (, ainsi que de la loi visée à l'article 47) seront punis d'un emprisonnement d'un mois à cinq ans et d'une amende de 100 euros à 25 000 euros, ou d'une de ces peines seulement. 
Loi relative à l'importation, à l'exportation [, au transit et à la lutte contre le trafic] d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement [à un usage militaire ou de maintien de l'ordre] et de la technologie y afférente du 5 août 1991 modifiée par la loi du 26 mars 2003 et la loi spéciale du 12 août 2003.
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991080568&table_name=loi
Art. 8. Les infractions et les tentatives d'infraction aux dispositions prévues par (ce titre) et ses mesures d'exécution sont punies conformément aux articles 231, 249 à 253 et 263 à 284 de la loi générale sur les douanes et accises. <L 2003-03-25/49, art. 12, 002; ED : 17-07-2003>
  Toutefois, l'emprisonnement sera de cinq ans au plus et l'amende de mille à un million de francs. En cas de récidive ces peines sont doublées.
  Sont assimilés aux tentatives d'infractions visées au premier alinéa, toute expédition, tout transport ou toute détention d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement (à un usage militaire ou de maintien de l'ordre) et de technologie y afférente qui ont manifestement pour objet la réalisation d'une importation, d'une exportation ou d'un transit, à effectuer dans des conditions contraires aux dispositions prises en vertu de (ce titre)
iii) Des mesures nationales ont-elles été prises sur les plans juridique ou administratif contre toute activité qui viole un embargo sur les armes décrété par le Conseil de sécurité des Nations Unies conformément à la Charte des Nations Unies ? (II.15)

Loi relative à l'importation, à l'exportation [, au transit et à la lutte contre le trafic] d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement [à un usage militaire ou de maintien de l'ordre] et de la technologie y afférente du 5 août 1991 modifiée par la loi du 26 mars 2003 et la loi spéciale du 12 août 2003.
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991080568&table_name=loi
Art. 4. 1er. Toute demande de licence d'exportation ou de transit visée au présent titre est rejetée lorsque : […]

  2° l'octroi de la licence est incompatible avec les obligations internationales de la Belgique et les engagements qu'elle a pris d'appliquer les embargos sur les armes décrétés par l'Organisation des Nations Unies, l'Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe et l'Union européenne;
  Art. 11. Les personnes visées à l'article 10 ne peuvent accomplir aucune des opérations prévues par cet article qui violerait un embargo décrété conformément au droit international par la Belgique ou par une organisation internationale dont la Belgique est membre.

  Art. 12. Les infractions et les tentatives d'infraction aux articles 10 et 11 et leurs mesures d'exécution sont punies d'une peine d'emprisonnement d'un mois à cinq ans et d'une amende de 10.000 EUR à un million d'EUR ou d'une de ces peines seulement.

art. 13 par ailleurs, les juridictions belges sont compétentes pour connaître des infractions visées par ladite Loi qui sont commises en dehors du territoire, si l’inculpé est trouvé en Belgique, même si l’autorité belge n’a reçu aucune plainte ou avis officiel de l’autorité étrangère et si le fait n’est pas punissable dans le pays où il a été commis. 
5. Gestion et sécurisation des stocks
i) Quelles sont les normes et les procédures prévues pour la gestion et la sécurisation des stocks d’ALPC détenus par l’armée, la police et tout autre organe en droit de détenir des ALPC ? (II.17)

La Police

Toutes les armes de service de la police sont enregistrées dans le Registre Central des Armes et sont stockées suivant des mesures de sécurité imposées par les autorités compétentes.
Armuriers et collectionneurs

L’Arrêté Royal du 24 avril 1997 (http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1997042430&table_name=loi) détermine les conditions de sécurité auxquelles sont soumises le stockage, la mise en dépôt et la collection d’armes à feu ou de munitions détenues par des personnes agrées c’est-à-dire des armuriers et des collectionneurs. Suivant leur activité, la nature et le nombre d’armes stockées, un dépôt était « classé » (cf. annexe de l’AR, lettres A à G). A chaque classe, des normes de sécurité stockage, la mise en dépôt et la collection d’armes à feu ou de munitions sont imposées.

Cet AR a été complété par l’AR du 14 avril 2009. 
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2009041421&table_name=loi - qui prévoit de nouvelles règles de sécurité concernant la détention, l’exposition et l’entretien à domicile, ainsi que le transport d’armes soumises à autorisation et des munitions détenues par des particuliers ou des collectionneurs agréés qui stockaient moins de trente armes soumises à autorisation. Pour tout particulier, un certain nombre de règles minimales doivent être appliquées obligatoirement et immédiatement. Ensuite des mesures complémentaires sont imposées suivant le cas où le particulier détient moins de 6, moins de 11 ou moins de 31 armes soumises à autorisation. Ces mesures doivent être prises pour le 25 avril 2010, au plus tard.

Forces Armées

Au sein de l'OTAN, des "STANAG" en rapport avec la gestion et la sécurité des stocks d'armement existent. En temps qu'Allié, la Belgique respecte ces accords qui ont été traduits dans des directives nationales de sécurité. D'autre part, celles-ci sont élaborées en conformité avec les règles émises par le législateur. Ces directives sont régulièrement réévaluées sur base des pratiques recommandées au niveau international. La Belgique appuie les efforts menés dans ces domaines au profit d'Etats tiers par les Organismes régionaux auxquels elle participe (UE, OTAN, OSCE,…)

ii) Quelle est la fréquence des contrôles effectués sur les stocks d’ALPC détenues par l’armée, la police et tout autre organe en droit de détenir des ALPC ? (II.18) 

Police

· Les armes de service de la police sont enregistrées dans le Registre Central des Armes et sont stockées suivant des mesures de sécurité imposées par les autorités compétentes.

· Toute arme ou pièce d’arme, devenue superflue, surnuméraire, déclassée… est retirée d'emploi sans délai de l'unité concernée et acheminée vers l'unité logistique chargée de sa conservation dans l'attente de sa destruction par le Banc d’Epreuves de Liège

Forces Armées
· Pour ce qui concerne les besoins de la Défense en armes légères et de petit calibre, leur volume est déterminé sur base d'une évaluation des besoins en fonction de la situation internationale , de la structure des Forces armées, des engagements éventuels pris au sein d'alliances et des programmes d'équipement et/ou rééquipement prévus. Les surplus globaux seront déterminés sur base des existants par rapport aux besoins définis.

· Toutes les Unités des Forces armées sont équipées sur base de tableaux organiques fixant leur nombre et leur type en fonction de l'effectif et de la position de chacun de ses membres. Ces tableaux font également l'objet d'une évaluation régulière.

· Toute arme légère et de petit calibre qui est remplacée, devenue superflue, surnuméraire,… est retirée d'emploi sans délai de l'unité concernée et acheminée vers l'unité logistique chargée de sa conservation dans l'attente de sa destruction.

· Les directives de sécurité applicables en la matière font également l'objet d'une réévaluation occasionnelle.

6. Collecte et élimination
En ce qui concerne les armes des services de police:

- En vertu de la loi du 8 juin 2006, l’armement individuel des services de police ne peut être vendu qu’à des armuriers agréés exclusivement ;
- Cependant, la GPI 51 relative au traitement du matériel de police mis hors service formule des directives et recommandations concernant l’évacuation de ce matériel de police spécifique, à savoir :

· que seul l’armement individuel, et non collectif, peut être vendu, et uniquement à des armuriers agréés ;
· qu’il est interdit de revendre directement ces armes aux membres du personnel des services de police ;
· que toute arme usée doit être détruite ;
- des armes peuvent cependant être préservées à des fins didactiques ;
- La destruction des armes est effectuée par le Banc d’Epreuves de Liège.

En ce qui concerne les armes saisies/confisquées :

- Les armes ne peuvent être détruites que par le Banc d’Epreuves de Liège. Une procédure spéciale avait été mise en place pendant la période d’amnistie (09/06/2006 au 31/10/2008).
- Le directeur du Banc d'Epreuves de Liège peut décider pour des raisons historiques, scientifiques ou didactiques, de ne pas faire détruire les armes à feu confisquées. Dans ce cas, les armes rejoignent la collection d'un musée public, d'un établissement scientifique ou d'un service de police désigné par le ministre.
En ce qui concerne les armes des Forces armées :

· Sur le plan national, la confiscation, la saisie et la récupération d'armes ne sont pas reprises dans les attributions des Forces armées. Dans le cadre d'opérations de maintien de la paix, le détachement belge participant à ce genre de mission remet sans délai le butin éventuel aux autorités désignées par le mandat.

· Les armes légères et de petit calibre retirées d'emploi ou qui ne trouvent plus leur justification sont en quasi-totalité détruites, les autres étant neutralisées. Ces armes sont conservées, au sein d'un quartier désigné, dans un local muni d'un dispositif d'alarme. De là et selon des mesures de sécurité strictes, les armes à détruire sont acheminées vers la fonderie prévue par la législation belge en la matière. Leur surveillance et leur traçage est assuré en permanence jusqu'au terme de leur destruction. Au-delà de la destruction, un registre des armes détruites est tenu au sein des Forces armées. Les armes prévues à des fins didactiques ou au profit de musées sont démilitarisées. Leur neutralisation est réalisée au Banc d'Epreuve des armes à feu tel que prévu par l'Arrêté royal du 20 septembre 1991. Pour les armes destinées spécifiquement aux besoins didactiques du Musée Royal de l'Armée ou des Ecoles, le Centre d'excellence de ROCOURT a reçu une autorisation de neutralisation délivrée par le Ministère de la Justice. De telles armes continuent d'être inventoriées et font l'objet d'un contrôle de présence régulier.

· Actuellement, le Département de la Défense n'envisage pas de mise en vente de ce type d'armement.

· La Belgique participe à des programmes d'aide à la destruction via le versement de sommes à des fonds spéciaux créés à cet effet au sein de divers organismes internationaux (UE, OTAN, OSCE,…)
7. Autorisation d'exportation
i) Veuillez décrire le système national d’octroi de licences ou d’autorisations pour les importations et les exportations, ainsi que les dispositions concernant le transit international pour le transfert de toutes les ALPC et pour combattre leur commerce illicite. (II.11)

Législation

Loi du 5 août 1991 relative à l'importation, à l'exportation, au transit et à la lutte contre le trafic d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire ou de maintien de l'ordre et de la technologie y afférente, modifié par la Loi du 26 mars 2003 modifiant la loi du 5 août 1991 relative à l'importation, à l'exportation, au transit et à la lutte contre le trafic d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire et de la technologie y afférente http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991080568&table_name=loi
Arrêté royal du 8 mars 1993 réglementant l'importation, l'exportation et le transit d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement [à un usage militaire ou de maintien de l'ordre] et de la technologie y afférente, modifié par l’Arrêté royal du 2 avril 2003 modifiant l'arrêté royal du 8 mars 1993 réglementant l'importation, l'exportation et le transit d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire et de la technologie y afférente http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1993030834&table_name=loi
Loi spéciale du 12 août 2003 modifiant la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles. http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2003081232&table_name=loi
La loi spéciale du 12 août 2003 a transféré la compétence pour l'importation, l'exportation et le transit d'armes, de munitions, et des équipements militaires du niveau fédéral au niveau régional, sans préjudice de la compétence fédérale pour l'importation et l'exportation des armes venant de/destinés pour l'armée et la police en Belgique. Jusqu'à présent  les trois régions – la Région flamande, la Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale – continuent d’appliquer la loi du 5 août 1991 (fédérale), mais ces autorités publiques compétentes sont en train de préparer leurs propres législations.

La loi du 5 août 1991 s’applique à l'importation, l'exportation, le transit et le transfert ‘intracommunautaire’ des armes légères et de petit calibre – y compris les armes à feu d'intérêt historique, folklorique ou décoratif – aussi bien que les armes conventionnelles et d’autre matériel militaire conçu dans la liste commune des équipements militaires de l'Union Européenne. La liste des biens visés est reprise dans l’arrêté royal du 8 mars 1993.  

La circulation des armes à feu et des munitions dans la Communauté Européenne est gérée sur base des procédures prévues dans la Directive 91/477/CEE (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31991L0477:FR:NOT) du Conseil du 18 juin 1991 relative au contrôle de l'acquisition et de la détention d'armes. Ces procédures sont pour la plupart de la nature formelle.

Les exportations vers des pays non-UE sont analysées et évaluées au base des critères intégrés dans  de la Position Commune 2008/944/PESC (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:335:0099:0103:FR:PDF)

 du Conseil du 8 décembre 2008 définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de technologie et d’équipements militaires. Les articles 4 et 5 de la Loi du 5 août 1991 concrétisent ces critères dans la législation belge. 

L’article 4 de la loi donne de l’attention particulière à la problématique des enfants-soldats, disant que  « toute demande de licence d'exportation ou de transit visée […] est rejetée lorsqu'il est établi à l'égard du pays destinataire donné que des enfants-soldats sont alignés dans l'armée régulière ».

ii) Veuillez décrire les lois, réglementations et procédures administratives, utilisées par votre pays pour exercer un contrôle efficace sur l’exportation et le transit des ALPC. Comment ces mesures sont-elles appliquées ? (II.12)

Article 5 de l’arrêté royal du 8 mars 1993 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1993030834&table_name=loi
Selon l’arrêté royal du 8 mars 1993 toutes les demandes de licences d'exportation d'armes, de munitions et des équipements militaires doivent être accompagnées d'un certificat international d'importation ou d’un certificat d’utilisateur final.

Un certificat d’utilisateur final est soumis à (au moins) deux conditions. Premièrement le certificat doit comporter une clause de non-réexportation selon laquelle l’acquéreur s’engage à ne pas réexporter les biens visés sans accord préalable des autorités belges. Cette indispensable condition permet d’éviter tout détournement ou réexportation vers une autre destination que celle prévue à la demande initiale. Deuxièmement, le certificat et la signature du signataire doivent être légalisés par l’ambassade belge dans le pays-destinataire. Cette condition permet de vérifier les éléments de l'opération projetée, y compris la qualité et la fiabilité d’utilisateur final.

Le transfert des armes à feu et des munitions aux autres pays de la Communauté Européenne à base de la Directive 91/477 se passe à base de l’autorisation préalable du pays destinataire.

iii) Votre pays utilise t-il des certificats d’utilisation finale authentifiés dans ce but ? (II.12)

Le certificat de destination finale doit comporter une clause de non-réexportation selon laquelle l’acquéreur s’engage à ne pas réexporter les biens visés sans accord préalable des autorités belges. Cette condition indispensable permet d’éviter tout détournement ou réexportation vers une autre destination que celle prévue à la demande initiale. Par ailleurs, nos Ambassades procèdent, en plus d’une légalisation de la signature (End-User), à une vérification de fond des éléments de l'opération projetée, qui ne peut être effectuée que sur place auprès des autorités locales concernées.

iv) Votre pays veille t-il à notifier l’État exportateur d’origine avant de réexporter ou réexpédier les armes ? (II.13)

Article 3 de la loi du 5 août 1991 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991080568&table_name=loi
Article 5 de l’arrêté royal du 8 mars 1993 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1993030834&table_name=loi
Il est à noter que toute réexportation doit faire l’objet d’une autorisation préalable des autorités belges. Cette responsabilité est prise par l’expéditeur, qui s’engage d’effectuer l’exportation selon les conditions de la licence et par l’utilisateur final qui doit souscrire telle obligation dans son certificat d’utilisateur final.

8. Courtage

i) Quelles législation ou procédures administratives nationales existe-t-il pour réglementer les activités des courtiers en ALPC (comme par ex., l’immatriculation des courtiers, la délivrance de licences ou d’autorisations pour les activités de courtage et des peines appropriées pour toutes les activités de courtage illicites) ? (II.14)

Titre III de la Loi du 5 août 1991 relative à l'importation, à l'exportation, au transit et à la lutte contre le trafic d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement [à un usage militaire ou de maintien de l'ordre et de la technologie y afférente, inséré par la Loi du 25 mars 2003 modifiant la loi du 5 août 1991 relative à l'importation, à l'exportation et au transit d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire et de la technologie y afférente. http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991080568&table_name=loi
Arrêté royal du 16 mai 2003 relatif à la licence visée à l'article 10 de la loi du 5 août 1991 relative à l'importation, à l'exportation, au transit et à la lutte contre le trafic d'armes, de munitions et de matériel devant servir spécialement à un usage militaire ou de maintien de l'ordre et de la technologie y afférente.
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2003051656&table_name=loi
Afin de pallier aux lacunes et au vide juridique régissant la profession de courtier ou intermédiaire en matière du commerce légal d’armes légères, la Belgique a adopté des mesures législatives permettant de réglementer et contrôler ce métier. L’article 10 de la loi du 5 août 1991 d’armes stipule que :

«Aucun Belge ni étranger résidant ou commerçant en Belgique ne peut, contre rémunération ou gratuitement, quelle que soit la provenance ou la destination des biens et indépendamment du fait que ceux-ci entrent ou non sur le territoire belge, négocier, exporter ou livrer à l’étranger ou posséder à cette fin, des armes, des munitions ou du matériel devant servir spécialement à un usage militaire ou de la technologie y afférente, ni intervenir comme intermédiaire dans ces opérations, sans posséder à cet effet une licence délivrée par le Ministre de la Justice. Cette licence peut être demandée pour une durée indéterminée ou pour une opération donnée.

Est réputé intermédiaire, quiconque, contre rémunération ou gratuitement, crée les conditions en vue de la conclusion d’un contrat ayant pour objet la négociation, l’exportation ou la livraison à l’étranger, ou la possession à cette fin, d’armes de munitions ou de matériel devant servir spécialement à un usage militaire ou de technologie y afférente, quelle que soit la provenance ou la destination de ces biens et indépendamment du fait qu’ils entrent ou non sur le territoire belge, ou quiconque conclut un tel contrat lorsque le transport est effectué par un tiers.

Le Ministre de la Justice ne peut octroyer la licence, selon les modalités et moyennant la rétribution fixées par le Roi, qu’à des marchands d’armes agréés en vertu de la loi … »

Ces dispositions viennent se greffer à d’autres mesures visant à réglementer et contrôler la fabrication et le commerce des armes légères, notamment les activités des intermédiaires. 

Toutefois, un lien doit être établi entre la personne morale ou physique du trafiquant et la Belgique, sous forme soit de lien nationalilté, soit de résidence.

Cette Loi correspond à un besoin réel et s'inscrit clairement parmi les objectifs que la Belgique a toujours recherchés en la matière, c'est-à-dire de contrôler au mieux une activité sensible et de limiter les possibilités d'échapper aux règles communes en la matière, soit au régime d'autorisation.

Les infractions et tentatives d’infractions aux dispositions de cette Loi sont punies d’une peine d’emprisonnement d’un mois à cinq ans et d’une amende de 10.000 Euro à un million d’Euro ou d’une peine de ces peines seulement.

Par ailleurs, les juridictions belges sont compétentes pour connaître des infractions visées par ladite Loi qui sont commises en dehors du territoire, si l’inculpé est trouvé en Belgique, même si l’autorité belge n’a reçu aucune plainte ou avis officiel de l’autorité étrangère et si le fait n’est pas punissable dans le pays où il a été commis.
9. Marquage, enregistrement et traçage des armes

Chaque nouvelle arme fabriquée en Belgique dont le calibre est inférieur à 35 mm doit être vérifiée par le Banc d’Epreuves des armes à feu qui n’accepte à l’épreuve que les armes qui portent une marque du fabriquant. Ce marquage est distinctif dans une grande mesure. 

Pour identifier une arme en Belgique, on a besoin des données du Banc d’Epreuves et du Registre Central des Armes. Les données du Banc d’Epreuves et du Registre Central des Armes permettent un traçage absolu. 

Veuillez décrire les initiatives prises par votre pays pour suivre la trace des ALPC illicites, y compris le renforcement des mécanismes d’échange d’informations. (III.11)

Le groupe EFE, auquel la Belgique participe activement, a développé un Manuel relatif au traçage des armes. Ce Manuel a reçu l’assentiment des autorités européennes et a fait l’objet de l’ENFOPOL 104.

B) NIVEAU REGIONAL

1. Instruments juridiquement contraignants
ii) Lorsque de tels instruments existent, veuillez décrire les initiatives prises par votre pays pour les ratifier et les appliquer intégralement. (II.25)

La circulation des armes à feu et des munitions dans la Communauté Européenne est gérée sur base des procédures prévues dans la Directive 91/477/CEE du Conseil (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:31991L0477:FR:NOT) du 18 juin 1991 relative au contrôle de l'acquisition et de la détention d'armes. Ces procédures sont pour la plupart de la nature formelle.

Les exportations vers des pays non-UE sont analysées et évaluées au base des critères intégrés dans la Position Commune 2008/944/PESC du Conseil (http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:335:0099:0103:FR:PDF)

du 8 décembre 2008 définissant des règles communes régissant le contrôle des exportations de technologie et d’équipements militaires. Les articles 4 et 5 de la Loi du 5 août 1991 concrétisent ces critères dans la législation belge. 

2. Moratoires et programmes d'action

i) Veuillez décrire le soutien donné par votre pays à des moratoires ou des initiatives similaires concernant le transfert et la fabrication d’ALPC et/ou des programmes d’actions régionaux destinés à prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite d’ALPC sous tous ses aspects (y compris la coopération avec les États concernés par l’application de ces initiatives). (II.26)

Le 16 décembre 2005, le Conseil européen a adopté une stratégie de lutte contre l'accumulation et le trafic illicites d'ALPC et de leurs munitions. (http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/06/st05/st05319.fr06.pdf).

Cette stratégie, qui s'appuie sur les politiques et les programmes existants de l'UE, énonce une approche globale mobilisant l'ensemble des instruments à la disposition de l'UE. En plus de l'action qu'elle déploie dans les pays tiers affectés par une accumulation excessive d'armes légères, l'UE s'attaque au problème de la source du trafic d'armes légères. L'UE estime que l'Afrique est le continent le plus touché par l'impact des conflits internes et transfrontaliers aggravés par l'afflux déstabilisateur des ALPC. Toutefois, la stratégie concerne également l'Europe orientale, l'Asie et l'Amérique latine.

Les programmes d'assistance de l'UE couvrent:

• l'universalisation et la mise en œuvre intégrale des instruments multilatéraux;

• l'assistance à l'élaboration de la législation nationale en matière de contrôle des exportations d'armements;

• la formation des institutions, des services douaniers et des autres agences, en vue

d'améliorer les contrôles aux frontières;

• la gestion des stocks, y compris la collecte et la destruction des ALPC excédentaires;

• la promotion de l'élargissement du rôle des missions de maintien de la paix, pour qu'elles puissent s'attaquer au problème que constituent les ALPC et leurs munitions.
3. Coopération régionale

i) Veuillez décrire dans quelle mesure votre pays a participé à la mise en place de mécanismes sous-régionaux ou régionaux afin de prévenir, combattre et éliminer le trafic illicite transfrontière des ALPC (en particulier la coopération douanière transfrontière et les réseaux pour le partage d’informations entre les organismes chargés de la détection et de la répression des infractions, des contrôles aux frontières et les douanes). (II.27)

Police

La Belgique participe à la coopération policière internationale en matière de lutte contre le trafic d’armes, tant par le biais d’échanges d’informations bilatéraux ou par la contribution aux systèmes EUROPOL et INTERPOL. De plus, en tant que membre de l’Union Européenne, la Belgique se doit de respecter la législation européenne édictée en la matière. Par ailleurs, la Belgique participe activement au groupe des European Firearms Experts (EFE), placé sous l’égide de la European Task Force Chiefs of Police. Elle est représentée au sein de ce groupe par la Police Judiciaire Fédérale – Direction de la lutte contre la criminalité contre les Biens – Service ARMES.
C) NIVEAU MONDIAL 

1. Instruments nationaux contre le terrorisme et la criminalité
i) Votre pays a t-il ratifié des instruments juridiques internationaux contre le terrorisme et la criminalité transnationale organisée ou a-t-il adhéré à de tels instruments ? (II.38)

La Belgique a ratifié 6 et signé 5 des 12 Conventions relatives à la lutte contre le terrorisme. La Belgique a également signé la Convention sur la criminalité organisée. La procédure est en cours pour ratifier celle-ci à la fin de cette année.
2. Coopération et assistance internationales
i) Veuillez décrire l’assistance technique et financière fournie par votre pays dans le but de soutenir l’application des mesures pour prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite d’ALPC sous tous ses aspects, contenues dans le Programme d’action. (III.3, 6, 10, 14)

Entre 2000 et 2009 la Belgique a dépensé 20 millions d’EURO pour les projets d’assistance ALPC dont 90% en Afrique :
· Gestion et sécurisation des stocks;
· Destruction de surplus d’armes;
· Collecte d’armes légères ;
· Recherche sur la prolifération des petites armes et des armes légères; 

· Appui aux commissions locales et nationales de lutte contre la prolifération des armes légères; 

· Appui dans le cadre d'un appui a la reforme du secteur sécurité;
· Démobilisation enfants soldats et ex-combattants. 

Au niveau des organisations gouvernementales la Belgique a soutenu entre autres: RECSA, PNUD, OSCE, UNODC/PNUCID et la Banque Mondiale.

ii) Veuillez décrire les initiatives prises par votre pays pour renforcer l’entraide judiciaire et d’autres formes de coopération afin de faciliter les enquêtes et les poursuites concernant le commerce illicite des ALPC sous tous ses aspects. (III.13)

La Belgique remplit ses obligations internationales en matière d’assistance mutuelle dans le cadre d’enquêtes relatives à un trafic d’armes, que ces obligations se fondent sur des accords bi-ou multilatéraux.
iv) Veuillez décrire la coopération de votre pays avec Interpol en vue d’identifier les groupes et les individus engagés dans le commerce illicite d’ALPC sous tous ses aspects. (II.37)

La Belgique collabore activement avec INTERPOL et EUROPOL. La création, au niveau européen, du groupe des EUROPEAN FIREARMS EXPERTS, rassemblant des représentants des services de lutte contre le trafic d’armes de tous les pays membres de l’Union Européenne, a développé et renforcé la coopération en la matière.

Le groupe EFE poursuit notamment les objectifs suivants :

· le développement structurel d’une coopération policière européenne (actions concrètes)

· l’organisation d’un Réseau d’Experts

· l’utilisation de moyens de communication et de bases de données efficaces et efficientes, le développement et l’échange de bonnes pratiques en matière de lutte contre le trafic d’armes
v) Veuillez décrire comment votre pays utilise et appuie la base de données du Système international de dépistage des armes et explosifs d’Interpol (y compris en fournissant des informations relatives au commerce illicite d’ALPC). (III.9)

Certains services de police, parmi lesquels la Police Judiciaire Fédérale – Direction de la lutte contre la criminalité contre les Biens – Service ARMES, dispose d’une connection à la base de données IWETS.


3. Coopération avec la société civile et les ONG
i) Veuillez décrire la coopération de votre pays avec la société civile et les organisations non-gouvernementales en ce qui concerne les activités en rapport avec la prévention, la maîtrise et la suppression du trafic illicite d’ALPC sous toutes ses formes, aux niveaux national, régional et mondial. (II.20, 40, 41; III.2, 18)

Depuis 2001, la Belgique a soutenu des projets d’ONG en rapport avec la prévention, la maîtrise et la suppression du trafic illicite d’ALPC pour plus de 2,5 millions EURO. Les ONG concernées sont, entres autres, IPIS, GRIP, Saferworld, Small Arms Survey, Université de Gand et la Croix Rouge.

4. Echange d’informations
i) Veuillez décrire les initiatives prises par votre pays pour échanger des informations sur les systèmes nationaux de marquage des ALPC. (III.12) 

ii) Veuillez décrire les informations rendues publiques ou communiquées volontairement par votre pays aux organisations régionales et internationales compétentes sur les ALPC confisquées et détruites dans le cadre de votre juridiction et sur les itinéraires et techniques d’obtention utilisés de façon à contribuer à l’élimination du commerce illicite des ALPC. (II.23) 

Article 17 de la loi du 5 août 1991 
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1991080568&table_name=loi
La loi du 5 août 1991 oblige les gouvernements régionaux de remettre annuellement aux parlements régionaux un rapport sur l'application de la loi. En outre, les gouvernements sont obligés de fournir tous les six mois un rapport concernant les licences accordées et refusées pour les marchandises relevant de la présente loi, avec, pays par pays, le montant total et le nombre de licences réparties par catégorie de destination et par catégorie de matériel.

Dans la région flamande, en plus, le Parlement flamand a créé une institution indépendante qui est chargé d’observer les évolutions du commerce internationale d’armes en Flandre et de la législation concernée sur le plan nationale et internationale et qui a une fonction d’avis à l'égard du parlement. Vis-à-vis les autres régions, certaines organisations non gouvernementales ont une fonction similaire.

Enfin, afin de répondre à ses obligations nationales, la Belgique, comme membre de différentes organisations internationales et des régimes multilatéraux de contrôle des exportations, a pris plusieurs engagements de rapportage sur son application de la législation relative au trafic d’armes légères.
5. Formation, renforcement de capacité, recherche
i) Veuillez décrire les initiatives prises par votre pays pour développer la coopération, l’échange d’expérience et la formation des personnels compétents, y compris des personnels des douanes, de la police, des services de renseignements et chargés du contrôle des armements aux niveaux national, régional et mondial, de façon à lutter contre le commerce illicite des ALPC sous tous ses aspects. (III.7)

La Belgique est présente au sein des différentes instances où ont lieu les travaux en cours à l'ONU sur le contrôle des armes légères et de petits calibres et, en particulier au niveau des discussions ISACS (International Small Arms Control Standard) à Genève. La participation belge comporte 2 experts indépendants qui y prennent part activement soit en tant que consultant-rédacteur, soit en temps qu'expert au sein du groupe d'experts indépendants. La présence de ces experts en provenance tant de la société civile que de l'industrie permet, d'une part  d'avoir non seulement une vision globale de la problématique, mais aussi, d'autre part, d'apporter une contribution importante, en phase avec les réalités du terrain et les attentes de toutes les parties impliquées.
L’échange des informations entre experts se réalise notamment par le biais :

· du groupe EFE

· de la création au niveau national d’un Réseau Experts Armes

· de l’organisation de formations spécifiques relatives aux armes
· de la coopération policière bi/multilatérale.
______________________________________________
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